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Mesure du potentiel de marche et de l’accessibilité  
dans les espaces urbains pour les piétons âgés

Florence Huguenin-Richard 
Marie-Soleil Cloutier

Introduction

En France, les déplacements à pied constituent une part impor-
tante de la mobilité quotidienne et plus particulièrement chez 
les personnes âgées (Huguenin-Richard et alii, 2015, CEREMA, 
2016). Selon l’Enquête Nationale Transports et Déplacements 
de 2008 (Ministère de la Transition écologique, 2008), la 
marche représente 35 % des déplacements chez les plus de 
65 ans et 40 % chez les plus de 75 ans, contre 33 % chez les 
moins de 18 ans et 18 % chez les 19-64 ans. Au-delà de ces 
statistiques, la question de la marche en ville est devenue au 
fil des années de plus en plus prégnante dans les politiques ur-
baines du fait de l’imbrication de plusieurs enjeux : le dévelop-
pement durable des villes (notamment en termes de consom-
mation d’énergie et d’émissions de polluants), la diminution 
de la dépendance à l’automobile, l’amélioration du cadre de 
vie (au niveau de l’accessibilité et de la sécurité), mais aussi le 
vieillissement généralisé de la population, l’allongement de la 
durée de la vie et le maintien en bonne santé des populations. 

En effet, la mobilité des personnes âgées à l’extérieur de 
leur domicile constitue un présupposé du « bien vieillir » 
(CERTU, 2002, Toussaint, 2008, GART, 2009, Lord, Després et 
Ramadier, 2011, Lord, 2012). Pouvoir sortir de chez soi même 
quand on est âgé et moins autonome est essentiel en termes 
d’accessibilité aux aménités urbaines, ainsi que nécessaire au 
maintien d’une vie sociale, à la qualité de vie, à la santé et au 
bien-être (Banister et Bowling, 2004, Miaux, 2008). La marche 
permet de lutter contre certaines pathologies inhérentes à 
l’avancée en âge (hypertension, prise de poids, maladies car-
dio-vasculaires, etc.) et constitue un moyen d’éviter l’isole-
ment social. Faciliter la présence des personnes âgées dans les 

espaces publics urbains que constituent les rues et les places 
permettrait aussi de renforcer des fonctionnalités urbaines qui 
se sont délitées au cours des décennies passées, comme per-
mettre les rencontres, les activités récréatives et garantir une 
meilleure cohésion sociale (Gehl, 2012, Lavadinho et Winkin, 
2012). Or, les conditions de circulation, les aménagements, la 
sécurité ou le sentiment d’insécurité, les difficultés éprouvées 
pour se déplacer par les individus eux-mêmes peuvent amener 
les personnes âgées qui se sentent plus vulnérables à limiter 
leurs sorties hors de leur domicile. 

La « marchabilité », terme provenant de l’anglais walkabi-
lity aussi traduit par potentiel piétonnier, est considérée comme 
un paramètre de la qualité de l’environnement qui permet 
d’évaluer son potentiel à la pratique de la marche. Un envi-
ronnement « marchable », c’est-à-dire adapté à l’échelle du 
piéton et à ses besoins, incite à la pratique de la marche non 
seulement pour le déplacement, mais également pour ses fonc-
tions sociales et de loisirs. En effet, pour certains, la présence 
de piétons peut être considérée comme un indicateur d’une 
bonne urbanité (Lévy, 2000, Terrin, 2011). Les outils de me-
sure du potentiel piétonnier ont fait l’objet de nombreux écrits 
depuis les années 1990, avant tout en Amérique du Nord, à 
partir de la parution de l’étude de Cervero et Kockelman sur 
les 3 « D » : densité, diversité, design (Cervero et Kockelman, 
1997). En Europe, elles sont arrivées plus tardivement et de 
manière beaucoup plus timide, conséquence peut-être de 
pratiques piétonnes plus importantes et d’une croyance que 
le modèle de la ville européenne suffit en lui-même. Dans les 
pays nord-américains, ces études ont été motivées par des en-
jeux de santé publique, afin de lutter contre la sédentarité et 
l’épidémie d’obésité par l’augmentation de l’activité physique 
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et des déplacements dits actifs. En France, la revalorisation 
de la marche en milieu urbain est concomitante à la prise en 
compte des enjeux environnementaux et de lutte contre la pol-
lution de l’air dans le courant des années 1990. Par ailleurs, les 
objectifs de mise en accessibilité des espaces publics dans les 
années 2010 ont renouvelé la question de la revalorisation de 
la marche à pied, que les enjeux du vieillissement en santé et 
chez soi viennent amplifier. 

Le propos de cet article est de présenter un audit cartogra-
phique de marchabilité, original du fait qu’il a été spécifique-
ment adapté aux vulnérabilités des piétons âgés. Il intègre leurs 
besoins en matière d’équipements et de sécurité des espaces 
de circulation. Les piétons âgés sont plus fréquemment acci-
dentés que les piétons plus jeunes (CEREMA, 2016). Ils sont 
souvent plus gravement blessés et se remettent moins bien ou 
moins vite des conséquences d’un accident. Ils chutent aussi 
plus fréquemment que les autres piétons, quand bien même 
cette insécurité est peu documentée et peu prise en compte 
(Huguenin-Richard et alii, 2015). Pour sécuriser les dépla-
cements des piétons âgés en ville, il convient de compenser 
leur plus grande fragilité liée aux effets du vieillissement et les 
risques d’accident et de chute par des aménagements mieux 
adaptés et de grande qualité. En effet le vieillissement, indépen-
damment de l’âge d’ailleurs, altère les capacités physiques. Se 
fatigant plus vite, ces piétons ont besoin de bancs ou d’assises 
pour se reposer le long des itinéraires. Se déplaçant plus lente-
ment, ils mettent plus de temps à traverser une route. Plus sujets 
à des troubles pouvant mener à des pertes de l’équilibre, ils ont 
besoin de trottoirs bien entretenus, larges, non glissants et sans 
dévers et de traversées courtes, simples (un sens unique préfé-
rentiellement) et équipées de feux de signalisation (Dommes 
et alii, 2015). Psychiquement, le vieillissement augmente aussi 
la vulnérabilité (réelle ou ressentie) et bien souvent cela s’ac-
compagne d’un fort sentiment d’insécurité ressenti quand bien 
même l’environnement n’est pas si dangereux. Ainsi en s’inspi-
rant et comparant des audits existants, une grille a été ré-agen-
cée de manière à prendre en compte les éléments favorables 
à une pratique de la marche en sécurité par des personnes en 
situation de vieillissement : c’est-à-dire qui permettent de com-
penser les effets négatifs du vieillissement. Cette grille et son 
système de pondération ont été mis en place en fonction de la 
réglementation et des pratiques françaises en matière d’aména-
gement des rues (largeur minimale recommandée des trottoirs, 
limitation des vitesses, aménagement en zones 30, zones de 
rencontre, etc.). En effet, les audits existants souvent d’origine 

nord-américaine apparaissaient incomplets, parfois mal adap-
tés au contexte local ou pensés uniquement pour des piétons 
valides et bien portants. C’est avec un regard critique et au 
terme d’une longue expertise dans le domaine de la mobilité 
et de la sécurité des piétons âgés que la grille présentée ici 
a été constituée. A notre connaissance, il s’agit à ce jour du 
premier outil d’audit réalisé de la sorte spécifiquement adapté 
aux piétons âgés dans une ville française. Le terrain d’étude 
est celui d’un quartier populaire de la ville de Lille. L’objectif 
de cette évaluation systématique de la qualité et de la sécurité 
des rues consiste à identifier localement les tronçons de rue où 
la pratique de la marche peut potentiellement poser problème 
en termes d’accessibilité, de sécurité et/ou d’agrément et déter-
miner les facteurs intrinsèques à l’environnement urbain de ce 
site qui peuvent limiter les déplacements des personnes âgées. 

Positionnement théorique

Afin de contextualiser le travail de l’audit, il est nécessaire de 
poser quelques éléments de définition sur les notions d’accessi-
bilité et de marchabilité, qui sont parfois confondus et que nous 
allons distinguer.

Besoins des piétons, accessibilité  
et mesure de la marchabilité

Dans son acceptation la plus stricte, la marchabilité est enten-
due comme l’expression du degré de facilité avec lequel on 
peut tout faire à pied, près de chez soi. C’est le principe du site 
spécialisé américain Walkscore.com, par exemple, qui mesure 
sur une échelle de 1 à 100 la faisabilité de l’usage de la marche 
dans les activités de la vie quotidienne (et donc le fait de pou-
voir se passer de voiture). L’outil évalue en ligne la marchabilité 
à partir de la proximité et de la connectivité d’un lieu, défini par 
son adresse postale, avec les commerces et services présents 
dans son voisinage selon un isochrone défini (à 20 minutes de 
marche généralement). Il est surtout utilisé à des fins de promo-
tion immobilière.

Au Québec, le potentiel piétonnier est officiellement défi-
ni comme le « degré de sécurité, d’esthétisme et d’intérêt que 
possède un itinéraire piéton » (Office québécoise de la langue 
française, 2009). Il n’existe pas à ce jour de définition particu-
lière en France ; les travaux les plus récents comme ceux de 
Lavandinho et Pini (2005) ou de la Song, Blazy et Eloy (2018) 
reprenant les définitions de la littérature anglophone. Et parce 
que la marchabilité ne se réduit pas seulement à la proximité 
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avec des aménités urbaines, les définitions utilisées englobent 
bien souvent de nombreux autres critères comme l’accessibi-
lité, la fonctionnalité, le confort, la sécurité, l’esthétisme, l’at-
trait, etc. (Gehl, 2012, Zuniga-Teran et alii, 2017). Cela revient 
à prendre en compte l’ensemble plus ou moins complet des 
besoins pour qu’un individu pratique la marche en ville. En ce 
sens, Mateo-Babiano (2016) a classé dans un modèle pyramidal 
de Maslow les grandes familles de besoins. Dans cette formali-
sation hiérarchisée, le besoin supérieur ne peut être atteint que 
si le précédent l’est aussi (Figure 1). Le premier besoin selon 
l’auteur est celui de mobilité, que l’on peut aussi nommer ac-
cessibilité dans le cas présent : pouvoir aller d’un point A à un 
point B. Viennent ensuite les besoins de sécurité, puis de facilité 
(le confort, la connectivité et la distance à parcourir, autant de 
facteurs que l’on peut associer à la pénibilité d’un déplacement 
à pied). En haut de la pyramide se trouvent des besoins moins 
primordiaux liés au plaisir (attractivité commerciale ou patri-
moniale, esthétisme, importance des interactions sociales) et à 
la culture identitaire locale de la marche et du piéton. 

L’accessibilité, définie comme la possibilité d’accéder 
avec plus ou moins de facilité à un lieu, constitue le besoin 
intrinsèque à toute pratique de la marche en contexte urbain 
(Kaufmann, 2008). Un bon niveau d’accessibilité permet à tout 
usager de se déplacer librement dans l’espace, quelles que 
soient ses limitations physiques et cognitives, et d’atteindre 
sans obstacle les lieux à destination. Avec l’augmentation 
généralisée de la mobilité dans nos sociétés, cette notion est 
devenue un droit fondamental, définie dans la législation fran-
çaise par la loi du 11 février 2005 pour L’égalité des droits et 
des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées : « l’accessibilité du cadre bâti à l’environnement, 
à la voirie, aux transports publics ou privés, permet leur usage 
sans dépendance par toute personne qui, à un moment ou à 
un autre éprouve une gêne du fait d’une incapacité perma-
nente (handicap sensoriel, moteur ou cognitif, vieillissement) 
ou temporaire (grossesse, accident …) ou bien encore de cir-
constances extérieures (accompagnement d’enfants en bas âge,  
poussette) ». 

Figure 1. La pyramide des besoins pour pratiquer la marche

Source : D’après Mateo-Babiano traduit par Piombini, 2006
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Mobilité à pied des personnes âgées  
et mesure de la marchabilité

Concrètement à une échelle micro-locale, le potentiel piéton-
nier est mesurable par un ensemble de critères observables 
dans l’environnement urbain, incluant la qualité des aménage-
ments sur le trottoir, le confort, les mesures pour sécuriser les 
traversées de chaussée, l’attractivité, etc. Les différentes com-
posantes sont généralement classées par item et ensuite scorées 
dans un indicateur synthétique cartographiable. Ces études, 
que l’on appelle aussi communément audits de marchabilité, 
reposent sur des relevés de terrain (au niveau des tronçons de 
rue, c’est-à-dire une portion de rue entre deux carrefours ou 
au niveau de chaque trottoir), de manière exhaustive ou plus 
partiellement selon un plan d’échantillonnage. Une grille d’ob-
servations regroupant les items préalablement choisis est alors 
constituée et utilisée directement sur le terrain (pour une revue 
de littérature plus complète des audits, voir Paquin (2015). La 
composition de la grille varie d’une étude à l’autre, mais l’ob-
jectif reste le même : évaluer le plus objectivement possible la 
présence ou l’absence de caractéristiques reconnues favorables 
à la pratique de la marche (Moudon et Lee, 2003). La plupart 
des indicateurs de marchabilité sont construits à partir de va-
riables observées pondérées a priori ou en testant différentes 
combinaisons de coefficients et en choisissant celles qui ex-
pliquent le mieux la pratique de la marche ou l’activité phy-
sique (Frank et alii, 2005).

Aussi, dans le contexte actuel de vieillissement de la po-
pulation et d’allongement de la durée de la vie, favoriser ou 
maintenir la pratique de la marche à pied chez les personnes 
âgées le plus longtemps possible requiert une évaluation des 
environnements urbains qu’elles fréquentent afin d’y identifier 
les éléments ou lieux à améliorer. Une recension de freins à la 
pratique de la marche pour les personnes âgées a été réalisée à 
partir des études publiées au cours des quinze dernières années 
sur le thème de la mobilité à pied et de la qualité des territoires 
du vieillissement. Cet état de l’art international repose sur les 
articles scientifiques publiés jusqu’en 2013 (année de réali-
sation des relevés de terrain) en langue française et anglaise, 
croisant les apports de plusieurs domaines de recherche sur la 
question des environnements de vie favorables au vieillisse-
ment et à la mobilité : la sécurité routière, la santé publique, 
la gériatrie, l’aménagement et de l’urbanisme. Ainsi sont ci-
tés comme éléments perturbateurs, gênants ou manquants : 
les conditions climatiques, les dénivelés ou dévers de trottoir, 
les trous, les obstacles (Chaudet, 2012) ; l’éloignement des 

commerces (Nader, 2012, Charreire et alii, 2013) ; l’absence 
de bancs pour se reposer (Niedermann, Thomas et Schweizer, 
2010, Cloutier et alii, 2018) ; l’insuffisance de l’éclairage 
(Chapon et alii, 2011, Hunter et alii, 2011) ; le sentiment d’in-
sécurité, qui se traduit notamment par la peur d’être bousculé 
ou de chuter et par la peur des mauvaises rencontres (Lord, 
Joerin et Thériault, 2009, Chaudet, 2012, Nader, 2012), la peur 
des agressions ou des vols (Blackman et alii, 2003, Grant et alii, 
2010, Hunter et alii, 2011, Vine, Buys et Aird, 2012, Nathan, 
Wood et Giles-Corti, 2014). Au regard de cette liste, les audits 
de marchabilité existants dans la littérature internationale ne 
semblaient pas totalement adaptés aux besoins plus importants 
et parfois plus spécifiques des personnes âgées pour se dépla-
cer en toute sécurité à pied dans la ville.

Présentation du terrain d’étude

Le terrain d’expérimentation pour tester notre grille d’évalua-
tion de la marchabilité se situe dans le nord de la France sur 
le territoire de la Métropole Européenne de Lille (MEL). Pour 
sélectionner le site mis à l’étude, trois critères ont été pris en 
compte : la présence d’une forte population de résidents âgés à 
l’échelle locale, une forme urbaine rappelant à un petit centre-
ville (densité de population et de bâti assez élevés, présence de 
rues commerçantes en position centrale), la présence d’un axe 
routier structurant accidentogène (voir le long de l’avenue de 
Dunkerque sur la Figure 2, la présence de nombreux accidents 
de la circulation impliquant des piétons âgés). L’objectif était 
de pouvoir comparer ce terrain d’expérimentation à d’autres 
contextes géographiques qui lui ressemblent, en France et au 
Québec. 

La zone définie – que nous appellerons Lomme-Lambersart 
du fait qu’elle chevauche les deux communes éponymes (au 
nord-est, Lambersart et au sud-ouest, Lomme rattachée à Lille ; 
la limite communale étant fixée par le tracé de l’avenue de 
Dunkerque) – se trouve dans la proche banlieue au nord-ouest 
de la ville de Lille. Le pourcentage de résidents aînés y est de 
20 % environ. Ce site d’étude est déterminé spatialement par 
un rayon de 600 mètres autour d’une station de métro nommée 
Canteleu (Figure 2). L’avenue de Dunkerque, très commerçante 
et jouant un rôle de pôle secondaire de quartier, est une route 
départementale structurante de la métropole lilloise permettant 
de rejoindre la petite ville d’Armentières plus à l’ouest depuis le 
centre-ville de Lille. Elle a fait l’objet d’une réhabilitation de sa 
voirie en 2007. L’objectif de ce réaménagement était à mieux 
intégrer les fonctions de vie locale le long de cet itinéraire, de le 
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sécuriser davantage et de mieux partager l’espace public entre 
les différents usagers (automobilistes et autres usagers plus 
vulnérables). De part et d’autre de cette avenue, se trouve un 
tissu résidentiel de moins en moins dense à mesure que l’on 
s’éloigne, de faible hauteur. Quelques rues sont aménagées en 
zone 30, comme la rue Sainte-Cécile, la rue Vaillant, la rue 
du XXe siècle et l’avenue de Bretagne plus au sud. Ce secteur 
mis à l’étude est aussi marqué par la présence d’îlots urbains 
de grande taille, occupés par des résidences privées fermées, 
le parc d’un château et des équipements sportifs. La partie au 

sud-ouest (de part et d’autre du Canal de la Deûle) se compose 
d’un tissu urbain mixte, en cours de réhabilitation, mêlant une 
petite zone industrielle à des rues résidentielles faites de mai-
sons individuelles accolées typiques de cette région française.

Au niveau de la marchabilité, le calcul de l’indice synthé-
tique du Walkscore (à l’adresse correspondante à la station de 
métro) rend compte d’une note de marchabilité égale à 83 (sur 
100). Le secteur apparait avec un bon potentiel de marche et 
comme un endroit où l’on peut se passer de voiture pour les 
activités de la vie quotidienne.

Figure 2. Le site d’audit de marchabilité de Lomme-Lambersart

Source : MAPISE, 2014 
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Méthodologie

L’approche que nous avons privilégiée a consisté à réaliser 
un audit de marchabilité exhaustif, c’est-à-dire sur l’ensemble 
des trottoirs aménagés dans les rues qui composent notre site 
d’étude (alors que certains audits fonctionnent sur un principe 
d’échantillonnage). 183 tronçons de rue ont été audités ; un 
tronçon étant toute portion de rue comprise entre deux car-
refours, de longueur variable et aménagé en théorie avec un 
trottoir côté pair et un trottoir côté impair de la rue ce qui a 
nécessité une double observation. Devant l’étendue de la litté-
rature scientifique (anglophone surtout), afin de mettre en place 
une grille adaptée au contexte français et compte tenu du faible 
nombre d’études en France à la date de réalisation de la re-
cherche, nous nous sommes inspirées plus spécifiquement de 
six exemples étrangers portant sur des audits de potentiel pié-
tonnier pour les séniors ; chaque audit étant mis en place dans 
un contexte géographique donné (Clifton et Livi Smith, 2004, 
Day, 2008, Hooker, Cirill et Geraghty, 2009, Chaudhury et alii, 
2011, Wilcox et alii, 2013, Paquin, 2015). La construction de 
notre grille a reposé aussi sur un travail de pré-terrain au cours 
duquel nous avons interrogé des personnes âgées (45 per-
sonnes résidant dans la métropole lilloise) quant à leurs pra-
tiques de mobilité et leurs besoins en termes de déplacement 
à pied via une auto-évaluation par questionnaire de la qualité 
et de la sécurité de leur environnement de marche. Ce travail 
d’enquête, laborieux et peu fructueux, ne nous permet pas de 
rendre compte de résultats fiables. Il nous a néanmoins été utile 
pour consolider la grille d’observations. Finalement, certains 
items entrant dans la constitution de la grille que nous propo-
sons sont universels et d’autres sont plus spécifiques aux sujets 
âgés tout en étant souvent bénéfiques pour les autres catégories 
de piétons (par exemple, la présence de bancs pour se reposer 
ou barrières à proximité des lieux de traversée, pour se tenir). 
Ce que nous allons développer dans les prochains paragraphes.

Conformément à la pyramide de Mateo-Babiano (2016) 
présentée précédemment, les items pris en compte s’insèrent 
dans un outil d’évaluation que nous avons conceptualisé sous 
la forme de trois principales familles de besoins regroupant 
cinq indices différents (Figure 3) : 

–– le besoin d’accessibilité, en termes d’aménagement de 
la rue ou de confort (en premier lieu, la présence de trot-
toir) ;

–– le besoin de sécurité, en différenciant ce qui relève de 
la sécurité routière (le risque d’accident en lien avec le 

trafic automobile lorsque la personne est en situation de 
traversée de chaussée) et de la sûreté personnelle (princi-
palement le risque de chute dans les espaces publics et 
le risque d’agressions) ;

–– le besoin de qualité au niveau des espaces de marche, 
qui se présente sous la forme d’une double mesure : 
celle de l’attractivité des rues (aussi appelée « choses à 
faire à destination » dans certaines publications) et celle 
de l’agrément (correspondant au plaisir que les piétons 
peuvent avoir à emprunter une rue). 

Evaluation de l’accessibilité

L’indice d’« accessibilité » ou de « confort » regroupe le plus 
d’items en lien avec la présence et l’état des trottoirs. La majori-
té des écrits sur le potentiel piétonnier insistent sur l’importance 
de l’accessibilité, c’est-à-dire sur la « possibilité d’accéder » en 
toute sécurité à des infrastructures de marche de qualité (Grant 
et alii, 2010, Vine, Buys et Aird, 2012). Ce besoin d’accessibili-
té est traduit dans notre grille par les items présence et largeur 
des trottoirs. La largeur constitue un critère important : confor-
mément aux recommandations en matière d’aménagement en 
France (CEREMA, 2016), une largeur inférieure à 1,40 mètre a 
été considérée comme insuffisante pour marcher confortable-
ment pour des piétons âgés. Cela constitue une première adap-
tation spécifique. La prise en compte de l’encombrement sur 
les trottoirs a fait l’objet de deux observations (conformément 
à sa présence systématique dans les outils d’audits cités plus 
haut). À ce titre, la grille renseigne une mesure un peu subjec-
tive de l’encombrement général du trottoir (sur une échelle de 
Likert allant de 0, pas du tout encombré, à 6, très encombré) et 
la présence/absence de divers éléments possiblement gênants : 
poubelles privées, arbres, poteaux, voitures ou deux-roues en 
stationnement sauvage, etc. En effet, en lien avec la peur de 
chuter, les personnes âgées ont rapporté dans nos travaux de 
pré-terrain avoir tendance à privilégier des lieux de marche 
larges et sans obstacle, où ils auront suffisamment de place 
pour se mouvoir ; quitte à marcher sur la route quand trop 
d’obstacles se trouvent sur le trottoir. Dans le même sens, la 
présence de bancs et d’autres abribus pouvant servir à s’asseoir 
et se reposer, mais aussi à se réfugier en cas de mauvais temps, 
apparaît importante pour les aînés (Niedermann, Thomas et 
Schweizer, 2010, Huguenin-Richard et alii, 2015). Cet élé-
ment n’est pas forcément pris en compte dans les audits, même 
ceux dédiés aux personnes âgées. Toujours pour des raisons 
d’équilibre et de pénibilité de la marche, le type et la qualité 
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du revêtement ont été ajoutés dans la grille : un sol fissuré, iné-
gal ou mal entretenu pouvant devenir un facteur de risque de 
chute pour une personne avec des difficultés motrices (Kerr, 
Rosenberg et Frank, 2012), de même que la présence de pavés. 
Pour terminer, le type de rue a été pris en compte de manière à 
donner la note maximale à l’indicateur d’accessibilité lorsque 
le tronçon de rue est piétonnisé. Les autres types de rues ont 
obtenu un pointage en fonction du statut attribué aux piétons 
dans leur espace. Par exemple, une zone de rencontre a obtenu 

plus de points qu’une zone 30, elle-même mieux notée qu’une 
rue à 50 km/h.

Evaluation de la sécurité

L’évaluation de la « sécurité » repose sur deux indices comme 
énoncé précédemment : la sécurité routière et la sûreté per-
sonnelle, particulièrement importante pour les piétons âgés 
comme cela est ressorti lors de notre phase de pré-enquête et 
dans l’état de l’art. 

Figure 3. Conceptualisation de l’outil d’évaluation de la marchabilité pour les personnes âgées

Source : MAPISE, 2014 
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La question de la sécurité routière regroupe des items recon-
nus pour influencer le risque routier chez les piétons à la fois sur 
le tronçon, mais aussi aux traversées (Lavadinho et Pini, 2005, 
Dommes, Cavallo et Oxley, 2013, Paquin, 2015). La présence 
d’un sens unique et le faible nombre de voies sur la chaussée 
sont les deux premiers items reliés à un plus faible risque pour 
les piétons âgés : tous les deux permettent de simplifier la tâche 
de traversée, soit en réduisant les possibilités de conflits (un seul 
sens de circulation) ou le temps sur la chaussée. À l’inverse, la 
présence de sorties de garage et la présence de pistes cyclables 
à même le trottoir sont deux éléments qui font augmenter le 
risque d’une collision entre un piéton et un véhicule ou un vélo, 
en raison de la faible visibilité au niveau des sorties de garage, et 
du différentiel de vitesse entre les cyclistes et les piétons lorsque 
les pistes cyclables sont aménagées sur le trottoir. Pour ce qui est 
des traversées, ce sont cinq éléments qui ont été pris en compte, 
tous ayant une certaine influence sur le risque piéton (Retting, 
Ferguson et McCartt, 2003, Leden, Gårder et Johansson, 2006, 
Dumbaugh et Rae, 2009, Morency et alii, 2015). Bien que peu 
de travaux en fassent état, la présence de marquage au sol est 
un élément qui semble important dans le choix du lieu de tra-
versée, en particulier pour les aînés, qui recherchent des lieux 
où ils pourront voir et être vus et aussi peut-être des lieux de 
« droit ». La largeur de la traversée est aussi importante, surtout 
lorsqu’elle diffère de la largeur de la chaussée : la distance à 
parcourir pour un piéton est parfois plus grande à la traversée 
qu’en amont sur le tronçon en raison des rayons de courbure 
des trottoirs, mais elle est parfois aussi en dessous de la largeur 
de la chaussée en raison d’un aménagement particulier (comme 
des avancées de trottoirs sur la chaussée). Justement, la pré-
sence de ces aménagements aux abords de la zone de traversée 
est certainement ce qui rallie le plus de chercheurs en sécurité 
piétonne. Aussi appelé « apaisement de la circulation », ils per-
mettent de réduire le temps passé sur la chaussée ou encore 
la vitesse des véhicules par différents dispositifs tels que le dos 
d’âne en milieu de tronçon ou encore la traverse surélevée. La 
présence de feux de circulation (voiture, piéton, avec bouton 
d’appel) fait aussi partie de ces outils qui permettent de séparer 
les usagers de la route dans le temps, réduisant ainsi les possi-
bilités de conflits. L’étude de Dommes, Cavallo et Oxley (2013) 
a d’ailleurs montré que les piétons âgés choisissaient plutôt de 
traverser sur des passages avec feux en déléguant la décision de 
traverser au dispositif d’aménagement mis en place (ces piétons 
regardaient plus souvent leur pied, comme pour compenser la 
peur de chuter et moins le trafic en approche). Finalement, la 

présence d’abaissement complet des trottoirs à la traversée est 
un élément important pour les aînés en perte d’équilibre et les 
personnes avec un handicap visuel (Société Logique et Institut 
Nazareth et Louis-Braille, 2014). Pour les tronçons avec plus 
d’une traversée, la moyenne des scores a été effectuée et attri-
buée au tronçon dans le pointage final. 

La sûreté personnelle revêt un caractère particulier quand il 
est question de piétons âgés puisque plusieurs écrits rapportent 
que cette population a de plus grandes craintes en lien avec les 
espaces publics, craintes qui sont de deux ordres : la peur de 
chuter (en se faisant bousculer, en montant ou descendant un 
trottoir) et la peur du « désordre social », de se faire voler, agres-
ser. Nous proposons de mesurer une partie de ces insécurités 
à travers quatre items répertoriés dans plusieurs grilles d’audit 
de marchabilité (Blackman et alii, 2003, Badland et Schofield, 
2005, Lavadinho et Pini, 2005, Grant et alii, 2010, Hunter et alii, 
2011, Paquin, 2015). Le premier est l’éclairage, qui a été évalué 
en fonction du type de dispositif présent soit sur la rue, sur le 
trottoir ou dans les deux, de façon à bien différencier les es-
paces éclairés pour la voiture de ceux pour les piétons. Les deux 
items suivants font référence à la peur liée à un environnement 
insécurisant et au « désordre social » : la présence de graffiti ou 
tags et de terrains ou d’immeubles vacants sur les tronçons vi-
sités est parfois synonyme de peurs chez des personnes âgées 
voulant éviter les espaces peu fréquentés. À l’inverse, le dernier 
item se veut « rassurant » puisqu’il mesure de façon générale 
l’attractivité du tronçon en termes de présence de commerces. 
Par contre, bien que nous lui ayons attribué un pointage en ce 
sens (plus de commerces = plus de points car il y aura présence 
d’autres piétons dans l’espace de marche), un tel item peut aussi 
constituer un frein pour les aînés les plus fragiles en raison du 
risque de se faire bousculer (sans préméditation) par les autres 
piétons lorsqu’ils sont trop nombreux, et de chuter.

Evaluation de la qualité des rues

Concernant la « qualité des rues », notre outil fonctionne avec 
un indice mesurable de l’attractivité des tronçons, mais aussi un 
indice d’évaluation de l’agrément – que certains appellent l’es-
thétisme –, puisque des auteurs ont démontré qu’un paysage 
perçu comme agréable aurait un effet incitateur à la marche 
chez les aînés (Day, 2008, Sugiyama et Ward Thompson, 2008). 
Quatre items ont été choisis pour décrire les ambiances et le 
paysage qui s’offrent aux piétons sur les tronçons visités (Grant 
et alii, 2010, Hunter et alii, 2011, Paquin, 2015). Les deux pre-
miers ont un effet positif sur la marche : présence de végétation 
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(arbres matures, verdures) et de fresques murales, tandis que 
les deux autres sont plutôt le reflet d’un laisser-aller (propreté : 
déchets, odeurs nauséabondes, excréments d’animaux, etc.) ou 
encore d’une configuration architecturale qui n’appelle pas à la 
rencontre (présence de murailles en briques, de murs aveugles). 
Ce dernier item est particulièrement présent dans l’agglomé-
ration lilloise, d’où son inclusion dans la présente grille bien 
que peu de travaux en aient fait mention. Évidemment partielle, 
cette évaluation de l’agrément des espaces de marche pourrait 
être enrichie en incluant, par exemple, la présence d’éléments 
du patrimoine, l’harmonie des façades, etc. La contrepartie est 
la difficulté de collecter toujours plus d’informations sur une 
même grille et de qualifier « objectivement » ces items plus 
subjectifs.

En ce qui a trait à l’attractivité, il semble que la présence 
de « destinations » commerciales variées et en grand nombre 
soit un élément récurrent dans les travaux sur la marchabili-
té, bien que parfois contradictoire dans le cas des personnes 
âgées, comme mentionné précédemment (Lavadinho et Pini, 
2005, Lord, Joerin et Thériault, 2009, Vine, Buys et Aird, 2012, 
Nathan, Wood et Giles-Corti, 2014, Paquin, 2015). La grille 
de collecte incluait la recension du nombre de commerces 
sous quatre rubriques : les commerces de proximité (boulan-
gerie, épicerie, coiffeur, banque) ; les services médicaux et pa-
ramédicaux, possiblement plus fréquentés par les piétons âgés 
(pharmacie, médecin) ; les entrées de parcs, de lieux de culte 
ou de loisirs, aussi prisés par les aînés selon les travaux sur les 
destinations qu’ils rejoignent lors de leurs sorties à pied ; et les 
restaurants, bars et cafés, lieux de rencontre bien souvent pri-
vilégiés des retraités. Finalement par souci de simplification, 
pour chacun des tronçons, le nombre de ces établissements 
a été rapporté par longueur de tronçon (mètres) pour traduire 
cette attractivité. Un pointage a ensuite été attribué à chacune 
de ces quatre mesures en fonction du ratio nombre de com-
merces par mètre (Gehl, 2012).

Collecte et analyses des données de terrain

Les items ont été observés soit au niveau du tronçon (quand ils 
étaient communs), soit au niveau de chaque trottoir – côté pair 
et impair. Parallèlement, tous les passages piétons marqués au 
sol ont fait l’objet d’un relevé systématique de leur aménage-
ment donnant lieu au calcul d’une note moyenne de sécurité 
par tronçon. 

Chacune des grilles d’observation (tronçon, trottoirs et tra-
versée) correspondait à une liste de choix de réponses à cocher, 

assurant ainsi une certaine objectivité dans la collecte, en par-
ticulier dans un contexte où plusieurs observateurs ont été mis 
à contribution. Ces listes, et le système de pointage qui leur 
a été attribué subséquemment, sont de quatre ordres : la pré-
sence, la mesure exacte, l’accumulation et la gradation (voir le 
tableau en annexe). Les observateurs ont été formés préalable-
ment à l’observation des différents items de manière à minimi-
ser les différences d’appréciation concernant les items les plus 
subjectifs.

Pour faciliter la saisie sur le terrain, la présence de l’item est 
marquée dans la grille soit par un choix de réponse binaire (oui/
non) ou une liste hiérarchique, comme pour l’item Présence 
de trottoir où les choix étaient « sur tout le tronçon », « par-
tiellement » ou « pas du tout ». Même chose pour l’item Type 
de rue où les choix étaient « piétons », « zone de rencontre », 
« zone 30 » ou « rue standard à 50 km/h », conformément à la 
législation française en vigueur. Le pointage attribué à l’item 
suit l’ordre décroissant en fonction de son influence sur la 
marche : le choix le plus « approprié » pour un piéton se voit 
attribuer le pointage le plus élevé.

La mesure exacte a été utilisée pour tous les items de lar-
geur ou longueur et pour le dénombrement des commerces et 
services. Dans le premier cas, les observateurs ont été entraînés 
à mesurer avec leur « pas » et à faire la conversion en mètres 
par la suite en fonction du nombre de pas effectués sur le ter-
rain. Une fois la collecte terminée, le pointage a été attribué 
selon des intervalles de mesure (ex : deux points si plus de trois 
mètres de trottoir et en fonction des recommandations de lar-
geur minimale pour la mise en accessibilité des trottoirs). 

Pour l’accumulation d’éléments sous une même rubrique, 
la grille incluait dès le départ une liste prédéfinie d’objets ou 
de situations reliées aux items. Les deux exemples les plus par-
lants sont l’encombrement sur le trottoir (objets fixes ou mo-
biles : poubelles, arbres, panneau de restaurant, stationnement 
sauvage, etc.) et la qualité du revêtement (présence de fissure, 
racine, trou, bosse, etc.). Un pointage de 1 ou de -1 a ensuite 
été attribué à chacun des éléments présents, selon le sens de la 
relation à la marche.

Enfin, la gradation a été utilisée lorsque les choix de ré-
ponse présentés pour les items étaient possiblement plus sub-
jectifs. Ils se présentent sous la forme d’une échelle de Likert 
graduée de 0 (pas du tout) à 6 (beaucoup). Cette gradation 
numérique s’applique à des items comme la présence de tags 
(graffitis) ou encore la propreté sur tout le tronçon. De façon 
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à minimiser l’aspect subjectif d’une telle mesure, le pointage a 
été attribué selon des intervalles de valeur : par exemple, pour 
la présence de tags, les valeurs 0 et 1 se sont vues attribuées le 
pointage de 2, les valeurs 2 et 3, le pointage 1, et les valeurs 
4, 5, 6, le pointage 0 puisque l’absence de tags contribue au 
sentiment de sûreté des piétons âgés.

Les relevés sur le terrain ont été effectués en 2013, en deux 
campagnes au printemps et à l’automne. Selon notre grille de 
notation, le maximum théorique n’est pas le même pour cha-
cun des cinq indicateurs, ce qui induit indirectement plus d’im-
portance pour les indicateurs de sécurité, d’attractivité et d’ac-
cessibilité (étant constitué par un plus grand nombre d’items). 
Par exemple, un tronçon qui aurait un fort indicateur de sûreté 
ou d’agrément mais un faible indicateur de sécurité, d’acces-
sibilité et d’attractivité peut au final avoir un faible score de 
marchabilité. Il est aussi important de préciser ici que le score 
de marchabilité global est relatif. L’objectif n’était pas de déter-
miner quel est le score (minimal) nécessaire pour déterminer 
si une zone urbaine est marchable ou non pour les âgés, mais 
bien d’illustrer les différents niveaux de marchabilité des tron-
çons les uns par rapport aux autres dans la zone mise à l’étude. 
À cette fin, un indice de marchabilité globale, obtenu par la 
sommation des cinq indicateurs, a été utilisée pour établir 
trois niveaux de marchabilité relative à l’espace mis à l’étude : 
parmi les plus faibles dans ce quartier, moyennes et parmi les 
meilleures dans ce quartier. Les valeurs permettant de définir 
chacune de ces catégories ont été choisies selon l’histogramme 
de distribution des fréquences de l’indice de marchabilité. 
D’autres zones d’étude donneraient possiblement d’autres va-
leurs « limites » pour déterminer ces niveaux, mais un résultat 
similaire en termes de marchabilité relative.

Résultats

Avant de détailler les résultats pour chacun des indicateurs à 
l’aide de cartes, nous passerons en revue le portrait global de 
la marchabilité sur le site de Lomme-Lambersart. Par la suite, 
la présentation des indicateurs se fera par ordre d’importance 
dans le calcul de la marchabilité : accessibilité, sécurité et sû-
reté, attractivité et agrément.

Cartographie de l’indice de marchabilité globale

La somme des cinq indicateurs (sécurité, sûreté, accessibilité, 
attractivité, agrément) correspond à notre mesure de la mar-
chabilité illustrée sur la figure 4. La note maximale obtenue 

pour le site de Lomme-Lambersart s’élève à 78 (pour un maxi-
mum théorique de 124 points). Les trois classes cartographiées 
ont été déterminées à partir des ruptures dans la courbe de 
distribution des notes : ainsi, une estimation faible du potentiel 
de marche est affectée aux tronçons avec une note globale in-
férieure à 58, une estimation moyenne pour les scores globaux 
compris entre 59 et 70, et une relative bonne évaluation de la 
marchabilité dans ce quartier pour les tronçons avec une note 
globale supérieure à 71. En effet compte tenu des résultats ob-
tenus, le potentiel de marche apparaît plutôt moyen à Lomme-
Lambersart, ce qui se traduit visuellement sur la carte par une 
faible et disparate présence de tronçons de couleur verte. 

L’audit piétonnier fait ressortir trois zones ayant des niveaux 
de marchabilité faibles, mais pour différentes raisons :

–– au nord de l’avenue de Dunkerque sur la commune de 
Lambersart se trouve un ensemble de rues secondaires 
avec un niveau de marchabilité très variable d’un tron-
çon de rue à l’autre, et cela pour une même rue parfois. 
Les rues perpendiculaires à l’avenue de Dunkerque (rue 
Vaillant, rue Sainte-Cécile et autres) ont des indicateurs 
de sécurité (absence de traversées marquées au sol) et 
d’agrément moyens (sauf rue Sainte-Cécile pourvue 
d’arbres), et surtout une faible accessibilité en raison de 
l’étroitesse des trottoirs, de la mauvaise qualité de leur 
revêtement et de la forte présence d’encombrement (sta-
tionnement sur trottoir notamment). L’attractivité est aussi 
assez faible sur ces rues locales, plutôt résidentielles ;

–– au sud-ouest, entre les rues du Marais et Turgot à Lomme, 
on trouve une autre zone à faible niveau de marchabi-
lité. Le bâti de cette zone est plus mixte qu’ailleurs, en 
raison de la forte présence d’industries en reconversion. 
La rue Copernic semble jouer un effet de « barrière » 
avec le quartier industriel encore en activité, alors que 
les rues transversales présentent des indicateurs de sé-
curité faibles : presque toutes à double-sens et avec as-
sez peu de traversées marquées. On note aussi l’absence 
de commerces (faible attractivité), le peu de végétation 
(faible agrément) et une accessibilité moyenne (dû à de 
l’encombrement). Dans cette zone en profonds change-
ments, les faibles scores à certains indicateurs pourraient 
évoluer favorablement dans les prochaines années ;

–– au sud de la zone d’étude, le long du canal de la Deûle, 
apparaît une dernière zone de faible marchabilité ayant 
pour frontière au nord la rue de Bretagne. Tout comme 
dans le cas précédent, la faible marchabilité est ici 
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fortement influencée par un faible score de sécurité (ab-
sence de traversées marquées, rues à double sens), et 
une faible accessibilité (stationnement sur trottoir, entre 
autres). Le seul indicateur positif est l’agrément, en raison 
de la présence de verdure le long du canal.

Variation du potentiel piétonnier  
selon les différents axes de l’audit

Les tronçons avec une faible accessibilité sont dispersés 
(Figure 5), sauf un regroupement apparent au sud de la zone 

(les rues près du canal de la Deûle dans la zone en réhabili-
tation ne comportaient pas toujours des trottoirs sur les deux 
côtés). Par ailleurs, la présence très élevée d’encombrement 
explique les faibles notes obtenues par certains tronçons (pou-
belles de résidents ou voitures stationnées avec chevauche-
ment sur le trottoir).

Au niveau global, les deux principaux éléments qui dimi-
nuent la note d’accessibilité sont la présence de trottoirs dégra-
dés ou en pavés et la présence d’objets encombrants fixes ou 
mobiles. Nous noterons l’absence de bancs sur toute la zone, 

Figure 4. Indicateur global de marchabilité pour les sites à l’étude

Source : MAPISE, 2014 
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Figure 5. Indicateur d’accessibilité et présence de bancs dans l’espace public

Source : MAPISE, 2014 
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Figure 6. Indicateur de sécurité routière et de sureté personnelle

Source : MAPISE, 2014 
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Figure 7. Indicateur d’attractivité et d’agrément

Source : MAPISE, 2014 
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pourtant un équipement fréquemment cité par les personnes 
âgées comme étant nécessaire pour se reposer lors de leurs sor-
ties comme cela est ressorti lors de notre enquête de pré-terrain 
(Figure 5). 

La distribution spatiale des tronçons avec un faible niveau 
de sécurité est relativement éparpillée (Figure 6). Quelques 
zones présentent une accumulation de tronçons faible en sé-
curité (en rouge sur la carte) : au sud, le long de l’avenue de 
Bretagne et un peu au nord, entre les rues du Marais et Turgot 
(zone en réhabilitation). Sur l’avenue de Bretagne, la chaussée 
en double sens, très large et à fort débit de trafic est équipée 
d’un trop petit nombre de traversées marquées au sol rappor-
té à la longueur des tronçons. Cette portion de rue est aussi 
bordée d’une piste cyclable sur trottoir et d’immeubles d’ha-
bitation avec plusieurs sorties de garage, deux éléments qui 
réduisent la note de sécurité.

Concernant l’évaluation de la sûreté personnelle, on 
note que les résultats de l’indice sont globalement bons dans 
ce site d’étude : aucun tronçon dans la catégorie « faible » 
(Figure 6). Cet indice montre de très bons scores sur l’avenue 
de Dunkerque et l’avenue de Bretagne (contrairement à ce que 
l’on peut observer pour la sécurité routière). Dans ce cas pré-
sent, c’est la propreté et la présence d’éclairage qui marque 
une différence, notamment sur l’avenue de Dunkerque.

Au sujet de l’attractivité, la lecture de la carte (Figure 7) 
de cet indicateur montre une forte attractivité le long de la 
principale artère commerciale. Et de ce fait, seule l’avenue de 
Dunkerque et une partie des rues Vaillant et Sainte-Cécile res-
sortent comme ayant une bonne attractivité. Par la définition de 
cet indicateur, ce sont uniquement la présence de commerces, 
services, transport en commun et lieux de rassemblement qui 
font qu’un tronçon a une bonne note.

La note maximale de l’indice d’agrément reste beaucoup 
plus basse que les autres indicateurs, ce qui rend plus difficile 
la visualisation des contrastes sur la carte. L’élément le plus ré-
vélateur de cet indice est l’assez bonne présence de végétation 
(arbres, jardinières, aménagement paysager), mais aussi un bon 
niveau de propreté et l’absence de murs aveugles. Nous note-
rons cependant qu’il n’y a pas de continuité spatiale dans la 
présence de verdure : très peu de parcours à pied peuvent se 
faire en continu le long de rues bordées d’arbres (utiles l’été 
car ils créent de l’ombrage et participent au rafraichissement 
de l’air en cas de fortes chaleurs ; plus problématiques en 

automne au moment de la chute des feuilles qui peut rendre 
les trottoirs glissants les jours de pluie – d’où l’intérêt de choisir 
les espèces plantées ou de mettre en place un ramassage ré-
gulier des feuilles mortes mais coûteux pour les collectivités). 
Les tronçons ayant les meilleurs scores apparaissent près du 
canal de la Deûle, contrairement aux résultats obtenus pour les 
autres indicateurs (Figure 7). Si l’avenue de Bretagne et l’ave-
nue du Colisée ont un bon niveau d’agrément en raison de la 
forte présence d’arbres, il n’apparaît pas aisé d’en profiter en 
tant que piéton puisque ces espaces ne sont ni très accessibles, 
ni très sûrs. 

Conclusion/Discussion

L’analyse du potentiel de marche constitue un immense tra-
vail de collecte de données, de cartographie et en amont de 
réflexion quant au choix des éléments de l’environnement 
à observer (les items) ; aucun audit existant n’étant recon-
nu comme réellement meilleur ou plus fiable qu’un autre. 
L’audit présenté repose sur une évaluation de l’aménagement 
piétonnier en cinq grands indices (accessibilité, sécurité 
routière, sureté personnelle, attractivité et agrément), par la 
suite additionnés en un indicateur global de marchabilité. 
Chacun de ces indices recouvre un nombre plus ou moins 
important d’éléments (de 4 à 12, rendant une comparai-
son normée des indices entre eux assez délicate). La prise 
en compte de certains items dans un ou l’autre des indices 
construisant l’outil peut dans certains cas être discutable ; un 
même item pouvant jouer un rôle dans plusieurs dimensions 
de la marchabilité. C’est là toute la difficulté méthodologique 
d’un tel exercice qui réside dans le choix du nombre total 
d’items à observer, le choix d’inclure les items dans telle ou 
telle dimension de l’outil et le poids donné à chacun d’entre 
eux. La littérature scientifique, à laquelle nous nous sommes 
abondamment référées pour construire un outil le plus com-
plet possible, délivre de nombreux exemples d’outils d’éva-
luation de la marchabilité sans pour autant qu’un modèle 
se dégage comme réellement plus efficace. En effet, ce type 
d’étude empirique bute sur plusieurs critiques récurrentes 
qui valent pour notre travail aussi : la variabilité et la sub-
jectivité de certains indicateurs pris en compte (quand bien 
même les effets de variabilité peuvent être minimisés par une 
bonne formation des observateurs) ; la difficulté de valider 
les outils en raison de l’absence de données sur les flux pié-
tonniers au niveau de chaque tronçon de rue (impossibilité  
de modéliser). 

U
ni

ve
rs

ité
 G

us
ta

ve
 E

if
fe

l |
 T

él
éc

ha
rg

é 
le

 0
3/

06
/2

02
6 

su
r 

ht
tp

s:
//s

hs
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 2
16

.7
3.

21
6.

23
2)



Huguenin-Richard, Cloutier – Mesure du potentiel de marche et de l’accessibilité dans les espaces urbains

Varia  45

Malgré ces limites, nos observations d’éléments reconnus 
pour favoriser la marche chez les séniors (aussi bien valable 
pour tous les piétons) ont permis d’établir une cartographie fine 
du potentiel piétonnier sur un site d’étude test, qui fait l’objet 
du présent article. Cette cartographie, peu répandue en France, 
révèle pourtant les forces et surtout les faiblesses d’un envi-
ronnement fréquenté par des piétons âgés au quotidien. Elle 
constitue un moyen d’établir un diagnostic visuel, rapide à la 
lecture, de la qualité des espaces dédiés à la marche dans un 
secteur donné, utile pour les gestionnaires et les décideurs. 

La spécificité de cet audit, au-delà du fait que l’on en pra-
tique étrangement peu en France (alors que les résultats ne 
sont pas forcément très satisfaisants), est la prise en compte du 
facteur vieillissement et de ses conséquences au niveau de la 
marche : équilibre plus précaire, nécessité de se reposer sur le 
trajet, choix de passages piéton régulés (en lien avec les résul-
tats présentés précédemment). 

Parmi les éléments dont il a été démontré dans d’autres 
travaux qu’ils facilitaient la marche des séniors, notre audit a 
révélé que plusieurs d’entre eux font le plus souvent défaut 
dans le quartier étudié : 1) la présence et l’aménagement de 
traversées assurant une plus courte distance entre les deux trot-
toirs (le marquage au sol ou la surélévation, les avancées de 
trottoirs, la présence de bollards pour bien délimiter le début 
et la fin de la traversée et une bonne visibilité aux abords de la 
traversée sont des éléments importants pour garantir la sécurité 
d’un piéton sénior) ; 2) l’absence d’encombrement de toutes 
sortes sur le trottoir, permettant de croiser un autre piéton sans 
craindre de se faire bousculer (en ce sens, la présence de sta-
tionnement à cheval sur le trottoir dans les petites rues résiden-
tielles confère de faibles notes de marchabilité à ces espaces 
autrement plus attractifs pour des séniors en perte de motri-
cité que les grandes artères commerciales, de par leur faible 
achalandage piéton) ; 3) Le type de matériau et la qualité du 
revêtement des trottoirs s’imposent aussi comme un élément 
important, notamment pour la continuité des trajets empruntés 
(passer d’un tronçon à l’autre sans avoir à changer son rythme 
de marche en raison d’un pavé ou autre déformation du trot-
toir), mais aussi pour la question de l’équilibre, en lien étroit 
avec la peur de chuter rapportée par les séniors, notamment au 
cours d’entretiens.

Au final ce qui ressort aussi de notre travail, c’est une dif-
férence de rapport entre le confort et la sécurité : avec des 
rues principales (souvent commerçantes, à trafic automobile 

important et ayant fait l’objet d’aménagements de voirie spé-
cifiques et favorables à la pratique de la marche) mais sur les-
quelles le niveau de sécurité n’est pas toujours bon pour les 
piétons âgés (du fait de la largeur des traversées, du nombre 
de voies plus important et du trafic) ; et d’autre part, des petites 
rues du réseau plus résidentielles, parfois peu marchables se-
lon nos critères mais pour lesquels le niveau de sécurité reste 
bon (trafic faible, rue peu large, une seule voie souvent en sens 
unique, etc.). Nos résultats montrent la difficulté de concilier 
des fonctions d’attractivité et/ou de vie locale (commerces) 
et un trafic automobile important dans un même espace tout 
en garantissant un bon niveau de sécurité pour les plus vulné-
rables. C’est un problème récurrent en aménagement urbain. 
C’est ainsi que l’avenue de Dunkerque, la rue commerçante de 
notre site, supportant un fort trafic automobile, concentre un 
grand nombre d’accidents de piétons âgés, malgré un réamé-
nagement récent (en 2007). Par ailleurs, notre travail met en 
lumière la difficulté pour une collectivité locale d’aménager 
et d’entretenir en tout point de son territoire ses espaces pu-
blics afin de garantir l’équité spatiale en termes d’accessibilité 
et de sécurité. En effet, les rues entourant l’avenue principale 
de notre site d’étude apparaissent avec moins d’accidents, un 
meilleur niveau de sécurité (principalement parce que le trafic 
automobile y est faible) mais avec moins de confort et une plus 
faible accessibilité. Il est à noter aussi que rares sont les rues qui 
présentent toutes les caractéristiques propices à une marche 
plaisante et sûre, telle que prise en compte dans notre outil.

Cet audit de marchabilité repose sur un ensemble de cri-
tères observables dans l’environnement du piéton. Néanmoins 
parce que la marche à pied, mode corporel par excellence, 
immerge directement celui qui la pratique dans son environ-
nement physique et social, il serait important aussi – mais tel-
lement plus difficile – de prendre en compte des critères plus 
subjectifs en lien avec les perceptions de l’environnement par 
les piétons eux-mêmes (Piombini et Foltête, 2007, Roussel, 
2013), comme le sentiment de sécurité (Riom et alii, 2015), les 
capacités physiques et psychiques ou l’histoire du piéton lui-
même. Des études plus qualitatives sur les perceptions des en-
vironnements de marche ont déjà été réalisées (Chapon et alii, 
2010, Gehl, 2012, Nader, 2012, Charreire et alii, 2013), et ap-
paraissent complémentaires aux audits de marchabilité pour 
expliquer les variations de pratique. 

De manière plus générale comme nous l’avons déjà men-
tionné, le recours à la marche à pied augmente en proportion 
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dans les pratiques de mobilité avec l’avancée en âge (CERTU, 
2002). La question du potentiel de pratique de la marche 
dans les quartiers de vie est fondamentale pour les personnes 
âgées, car elle conditionne leur accessibilité aux ressources et 
in fine en partie la qualité de leur vie. Ce potentiel va varier 
par ailleurs selon le lieu de résidence, notamment en termes 
d’attractivité du quartier. Il y a là une importante et potentielle 
source d’iniquité territoriale, par ailleurs étudiée pour d’autres 
populations (Lucas, 2012) : l’accessibilité aux ressources de la 
vie quotidienne qui se fait déjà moindre en raison du vieil-
lissement peut s’aggraver encore plus pour les personnes qui 
résident dans des quartiers peu attractifs. Des analyses complé-
mentaires sur cette autre forme de vulnérabilité en lien avec le 
vieillissement, le lieu de résidence et la mobilité mériteraient 
d’être menées.

La mobilité à pied des personnes en situation de vieillisse-
ment relève au final d’un ensemble de déterminants (sociaux, 
spatiaux, individuels et/ou collectifs) : l’état de santé de la 
personne, réel ou perçu, la qualité, la sécurité et l’attractivité 
(en nombre d’aménités) de son cadre de vie (quartier). Pour 

améliorer la mobilité et la sécurité des personnes âgées, des 
solutions existent ici ou là : des bancs adaptés avec un dossier 
haut et des accoudoirs, des revêtements antidérapants, l’ins-
tallation de « bateaux » sur les trottoirs, le transport dédié, les 
rollateurs et autres déambulateurs comme aide à la marche 
(utiles si les revêtements des trottoirs sont de bonne qualité), 
le transport accompagné (service à la personne), etc. Toutes 
ces expérimentations constituent une offre de services à la per-
sonne très segmentée et disparate sur le territoire, et le manque 
d’information ou de mise en partage des expérimentations ne 
permet pas actuellement de pallier les effets du vieillissement 
sur la baisse de la mobilité des séniors. 

Pour terminer, parmi les facteurs de renoncement à la mo-
bilité qui émergent en l’état actuel des connaissances, chez les 
piétons âgés, le sentiment de « peur » revient souvent (peur de 
chuter, peur d’être importuné ou bousculé, peur de manquer 
de temps pour traverser, peur de l’autre) ; corollaire certaine-
ment de leur plus grande vulnérabilité ressentie. Cela constitue 
une piste de recherche nouvelle et ouvre le débat vers des en-
vironnements urbains plus « capacitants ».
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Annexes

Tableau 1 : Pointage attribué aux différents éléments constituant  
les cinq sous-indicateurs de marchabilité

Item de la grille Éléments observés Pointage1

SÉCURITÉ (max 
théorique : 51)

Nombre total de voies sur la 
chaussée

Dénombrement des voies automobiles, 
cyclable, autobus, stationnement

+3 : une seule voie
+2 : on a 2 voies  

avec le même mode
+1 : on a 2 voies avec des modes 

différents

Sens unique Oui ou non +3 : oui

Niveau de trafic Type de rue (selon les données officielles  
des deux villes)

+2 : artère mineure ou collectrice
+4 : rue locale

Nombre de traversées 
marquées au sol Dénombrement par tronçon

+3 : 3 traversées ou plus 
+2 : 2 traversées
+1 : 1 traversée

Longueur des entrées de 
garage et de stationnement2 Mesure en « pas » convertie en mètres

+3 : moins de 3 mètres
+2 : 3 à 9 mètres

+1 : 10 à 12 mètres

Piste cyclable2 Sur trottoir ou non +3 : non

Largeur de la traversée3 Mesure en « pas » convertie en mètres
+3 : moins de 3 mètres
+2 : entre 3 à 6 mètres
+1 : entre 7 à 9 mètres

Abaissement du trottoir2, 3 Total, partiel ou pas du tout +3 : total
+1 : partiel

Abords de la traversée2, 3

Présence, pour chaque côté de la traversée 
de limiteur de vitesse ; bandes podotactiles ; 

éclairage de la traversée ; potelets
+1 pour chaque élément présent

Feux de circulation3

Feux pour les véhicules et les piétons
Présence d’un bouton d’appel

(Pointage additionné selon la présence  
de chaque élément)

+3 : bouton d’appel
+2 : feu piéton

+1 : feu véhicule

Aménagement de la traversée3

Présence de : marquage au sol ;  
traversée surélevée ;  

changement de revêtement ; ilot central
+1 pour chaque élément présent
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SÛRETÉ (max 
théorique : 8)

Éclairage2

Présence d’éclairage en double dispositif, 
orienté sur le trottoir, orienté sur la route, 

ou aucun éclairage

+2 : double dispositif
+2 : sur le trottoir
+1 : sur la route

Présence de tag et de graffiti2 Note qualitative entre 0 (aucun)  
à 6 (beaucoup)

+2 : note de 0 ou 1
+1 : note de 2 ou 3

Présence de terrains vacants2 (selon les données officielles des deux villes) -2 : présence le long du tronçon

Présence de commerces  
et services2

Bar, restaurant, commerce de proximité, 
services médicaux, autres

+2 : 10 commerces  
et services ou plus

+1 : 1 à 9 commerces et services

ACCESSIBILITÉ 
(max théorique : 

39)

Type de rue
Piétonne ; zone de rencontre ;  
zone 30 km/h ; zone 40 km/h ;  

rue standard à 50 km/h

+3 : piétonne
+2 : zone de rencontre

+1 : zone 30 km/h
+0,5 : zone 40 km/h

Présence de trottoir2 Tout le linéaire ; partiellement ; pas du tout +2 : tout le linéaire
+1 : partiellement

Largeur minimale  
et maximale du trottoir2

Mesure en « pas » convertie en mètres
(Pointage additionné pour la mesure 

minimale et maximale)

+2 : plus de 3 mètres
+1 : de 1,40 à 3 mètres

Type de revêtement (trottoir)2

Enrobage lisse ; enrobage gravillonné ; 
dalles en ciment ; pavé

(si plusieurs, le plus bas pointage  
a été attribué)

+3 : lisse
+2 : gravillonnée

+1 : ciment

Qualité du revêtement2 Présence de racines, fissures, trous, creux, 
bosses, décalage de niveau, autres

+2 : aucune présence mentionnée
+1 : présence de 1 ou 2 éléments

Stationnement2

Présence, lors de l’observation  
de voiture ou de deux-roues  

sur la chaussée ou sur le trottoir

+1 : présence de voitures ou  
de deux-roues sur la chaussée
+1 : absence de voitures ou  
de deux-roues sur le trottoir

Encombrement du trottoir2 Note qualitative entre 0 (pas du tout 
encombré) à 6 (beaucoup d’encombrement)

+2 : note de 0 ou 1
+1 : note de 2 ou 3

Objets fixes sur le trottoir2 Présence lors de l’observation de bancs, 
abribus, potelet ou barrières +1 pour chaque élément présent

Objets mobiles sur le trottoir2

Présence lors de l’observation de poubelles 
(privées), terrasse de bar ou de restaurant, 

affiches et panneaux au sol
-1 pour chaque élément présent

Longueur des entrées de 
garage et de stationnement2 Mesure en « pas » convertie en mètres

+3 : moins de 3 mètres
+2 : 3 à 9 mètres

+1 : 10 à 12 mètres
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ATTRACTIVITÉ 
(max théorique : 

48)

Commerce de proximité 
rapporté à la longueur  

du tronçon2

Dénombrement par tronçon 
Épicerie, boulangerie, kiosque à journaux, 
dépanneur, coiffeur, nettoyeur, banque, etc.

+6 : + de 0,8 commerce par mètre
+3 : entre 0,1 et 0,7 commerce par 

mètre

Services médicaux rapporté  
à la longueur du tronçon2

Dénombrement par tronçon
Pharmacie, cabinets de médecin, dentiste, 

autres professionnels de la santé, etc.

+6 : + de 0,8 commerce par mètre
+3 : entre 0,1 et 0,7 commerce  

par mètre

Parcs, lieux de loisir ou de 
culte rapporté à la longueur 

du tronçon2

Dénombrement par tronçon
Bibliothèque, cinéma, théâtre, associations, 

clubs de sport, église, etc.

+6 : + de 0,8 commerce par mètre
+3 : entre 0,1 et 0,7 commerce  

par mètre

Bars, café et restaurants 
rapportés à la longueur  

du tronçon2
Dénombrement par tronçon

+6 : + de 0,8 commerce par mètre
+3 : entre 0,1 et 0,7 commerce  

par mètre

AGRÉMENT (max 
théorique : 7)

Présence de fresques murales 
ou d’œuvre d’art2

Note qualitative entre 0 (aucun)  
à 6 (beaucoup)

+2 : note de 4, 5 ou 6
+1 : note de 2 ou 3

Signes de malpropreté2

Note qualitative entre 0 (aucun)  
à 6 (beaucoup)

Crotte de chien, urine et odeur, de mégots, 
de gomme, etc.

+2 : note de 0 ou 1
+1 : note de 2 ou 3

Présence de végétation  
et d’arbres matures2

Note qualitative entre 0 (aucun)  
à 6 (beaucoup)

+2 : note de 4, 5 ou 6
+1 : note de 2 ou 3

Longueur des murs aveugles2 Mesure en « pas » convertie en mètres +1 : moins de 10 mètres

1 Un pointage de 0 était attribué à toutes les autres observations en dehors de ces listes.
2 L’observation a été du tronçon, donc deux possibilités de pointage.
3 Le pointage attribué par tronçon fait des deux côtés équivaut à la note moyenne de toutes les traversées.
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Résumé – Florence Huguenin-Richard, Marie-
Soleil Cloutier – Mesure du potentiel de marche et 
de l’accessibilité dans les espaces urbains pour les 
piétons âgés

La marche se distingue des autres modes parce qu’elle 
induit, pour celui qui la pratique, une immersion complète 
des individus dans l’environnement (Amar, 2010). Elle est au-
jourd’hui fortement revalorisée dans les centres urbains en 
France et plus généralement en Europe et Amérique du Nord, 
au titre de mode de déplacement doux et non polluant mais 
également en tant que mode de déplacement actif, bon pour 
la santé. Pour autant, les besoins des piétons pour circuler 
en sécurité et confortablement doivent être mieux pris en 
compte pour que la marche devienne une réelle alternative 
et ceci quel que soit l’âge des marcheurs. Les besoins spéci-
fiques des plus âgés ne sont malheureusement pas suffisam-
ment reconnus par les pouvoirs publics, l’environnement ur-
bain restant le territoire des jeunes actifs, réservé aux usagers 
les plus performants. Alors que la pratique de la marche à 
pied est le révélateur de la qualité de l’environnement ur-
bain, le piéton âgé du fait de sa lenteur et de ses fragilités, 
n’est pas forcément légitime et perd son droit de cité dans 
une ville trop souvent dévolue à la vitesse. Il y a là un réel 
enjeu à relever afin de rendre les villes de demain plus ac-
cessibles, agréables à vivre, universelles et accueillantes. Cet 
article présente un outil d’audit de marchabilité adapté aux 
piétons âgés. Une cartographie fine et détaillée de l’indica-
teur mis en place à partir de relevés sur le terrain permet 
de diagnostiquer les problèmes et d’identifier les besoins 
pour garantir un bon niveau d’accessibilité. Au final, c’est 
l’absence de continuité dans les cheminements qui ressort 
comme élément le plus perturbateur de la mobilité à pied 
dans le site mis à l’étude.

Mots-clés : accessibilité, audit de potentiel piétonnier, 
environnement urbain, qualité des rues, personnes âgées, 
sécurité

Abstract – Florence Huguenin-Richard, Marie-
Soleil Cloutier – A walkability audit tool adapted 
to the specific population of older pedestrians in 
urban areas

Walking is distinctive to other modes of mobility because 
it involves a complete immersion of individuals in the envi-
ronment. It is now highly valued in France, and more gener-
ally in Europe and North America, as a “soft” and non-pol-
luting mode of mobility, but also as an “active” and healthy 
one. However, the specific needs of pedestrians for security 
and comfort must be better considered in order to promote 
walking as a real alternative to other forms of urban trans-
port, irrespective of pedestrians’ age. Moreover, the needs of 
older pedestrians are not yet sufficiently recognized by pub-
lic authorities, partly because urban environments remain the 
place of active young people or, in short, of the most efficient 
users. Indeed, older pedestrians, with their inherent slowness 
and fragility, are not necessarily seen as legitimate and, in a 
sense, lose their right to the city in a context given over to 
automotive flow and speed. Given that walking has become 
a marker of the quality of urban life or urbanity, the challenge 
to make cities of tomorrow more accessible, more pleasant 
to live in, and more universal and welcoming, remains on the 
agenda. This paper presents a walkability audit tool adapted 
to older pedestrians. Detailed mapping based on field sur-
vey indicators makes it possible to pinpoint problems, and 
to identify interventions needed to ensure a good level of ac-
cessibility. In summary, the lack of continuity between paths 
emerges as one of the most disruptive and hazardous ele-
ment for elderly pedestrians.

Keywords: accessibility, older pedestrians, safety, urban 
area, urban design, walkability
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